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 n° 205 873 du 26 juin 2018 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8/A 

7000 MONS 

 

  Contre : 

 

 l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 mars 2018, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, par 

X et X, qui déclarent être de nationalité macédonienne, tendant à la suspension et l’annulation des 

ordres de quitter le territoire - demandeur d'asile, pris le 13 mars 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mai 2018 convoquant les parties à l’audience du 28 mai 2018. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Mme A. KABIMBI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 14 octobre 2009, le premier requérant a introduit une demande d’asile. Le 13 avril 2010, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus du statut de réfugié et 

de refus du statut de protection subsidiaire. Le premier requérant est par la suite rentré dans son pays 

d’origine. 

 

1.2. Les requérants ont déclaré être entrés sur le territoire belge le 16 décembre 2016. Le 30 décembre 

2016, ils ont chacun introduit une demande d’asile, clôturées négativement devant le Conseil de céans 

par un arrêt n°189 849 du 18 juillet 2017 (affaire 202 726). 
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1.3. Le 24 janvier 2017, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), déclarée recevable 

par la partie défenderesse en date du 4 avril 2017. Le 8 février 2018, celle-ci a déclaré la demande non 

fondée. Le recours introduit devant le Conseil de céans à l’encontre de cette décision est enrôlé sous le 

numéro 217 745. 

 

1.4. Le 13 mars 2018, la partie défenderesse a pris à l’encontre de chacun des requérants un ordre de 

quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies). 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant du premier requérant : 

 

« Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 21.03.2017 et une décision de refus du 

statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le Conseil du Contentieux des 

Etrangers en date du 18.07.2017. 

 

L'intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l'intéressé demeure dans 

le Royaume sans être porteur des documents requis à l'article 2, en effet, l'intéressé(e) n'est pas en 

possession d'un passeport valable avec visa valable. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

rétablissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans les 

30 (trente) jours.» 

 

- S’agissant de la seconde requérante et de leurs enfants : 

 

« Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de fa protection subsidiaire a été rendue par le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 21.03.2017 et une décision de refus du 

statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le Conseil du Contentieux des 

Etrangers en date du 18.07.2017. 

 

L'intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l'intéressé demeure dans 

le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter de preuve que ce délai 

n'est pas dépassé, en effet, l'intéressé(e) est entré(e) dans le pays le 30.012.2016 et se trouve encore 

sur le territoire, donc plus longtemps que son séjour régulier de 90 jours. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans 

les 30 (trente) jours. » 

 

1.5. Le 23 mars 2018, la partie défenderesse a retiré sa décision de rejet de la demande d’autorisation 

de séjour sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, visée au point 1.3 du présent arrêt. 

 

Suite à ce retrait, le Conseil a rejeté le recours qui avait été introduit et enrôlé sous le numéro 217 745, 

les parties n’ayant pas demandé à être entendues, par son arrêt 204 524 du 29 mai 2018. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris « de la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ». 

 

2.2. Elle fait notamment valoir « Que la partie adverse ne pouvait émettre les décisions attaquées sans 

effectuer une analyse sérieuse du risque de violation de l’article 3 de la Convention EDH. Il en résulte 

une violation de cette disposition légale. […] Que la gravité de la pathologie dont souffre Monsieur [R.] 

n’est aucunement remise en question par la partie adverse, ni par son médecin conseil. Ni la nécessité 

de maintenir constamment le traitement actuel ni les conséquences graves et irréversibles de l’arrêt du 
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traitement ne sont contestées. Cependant, et alors qu’ils disposent de rapports alarmants sur la situation 

des personnes souffrants de troubles psychiatriques graves en Macédoine, rapports établis par des 

organisations non gouvernementales réputées, mais également de rapport émanant directement des 

organes du Conseil de l’Europe, la partie adverse et le médecin conseil s’abstiennent d’effectuer un 

examen rigoureux des éléments invoqués, passant sous silence le rapport du CPT et du Conseil de 

l’Europe. Il n’y a eu aucune analyse sérieuse du risque de subir des traitements inhumains ou 

dégradants en cas de retour au pays ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif et des pièces de procédures, 

que le 24 janvier 2017, les requérants ont sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois mois sur le 

territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, soit antérieurement à 

la date de l’adoption des décisions attaquées, laquelle a eu lieu le 13 mars 2018. Il relève également 

que, bien que cette demande ait fait l’objet d’une décision de rejet en date du 8 février 2018, visée au 

point 1.3 du présent arrêt, cette décision a été retirée par la partie défenderesse en date du 23 mars 

2018, en sorte que cette demande est à nouveau pendante.  

 

Or, si l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour n’a pas pour effet d’entraver la mise en 

œuvre des pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la même loi, il n’en demeure pas moins que la 

partie défenderesse reste tenue, au titre des obligations générales de motivation formelle et de bonne 

administration qui lui incombent lorsqu’elle prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant 

en considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle 

statue, sans toutefois qu’il lui appartienne de faire elle-même la preuve des allégations de la partie 

requérante quant à ce. 

 

Le Conseil souligne à cet égard l’incidence des droits fondamentaux que consacrent divers instruments 

juridiques internationaux liant l’Etat belge et dont il s’est engagé à assurer la protection en tant qu’Etat 

partie à de tels instruments. Bien qu’en vertu d’un principe de droit international bien établi, les Etats 

conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement de non nationaux sur leur territoire, 

l’exercice de ce droit souverain peut néanmoins poser problème lorsqu’il y a des motifs sérieux et 

avérés de croire que l’éloignement de l’intéressé constituerait une violation d’un droit fondamental 

reconnu par un instrument international d’effet direct (voir à ce sujet Cour européenne des droits de 

l’homme, arrêt Soering du 7 juillet 1989 et arrêt Chahal du 15 novembre 1996). 

 

En l’occurrence, les pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, ne 

peuvent avoir pour effet de dispenser l’autorité administrative du respect d’obligations internationales 

auxquelles l’Etat belge a souscrit. Au titre de tels engagements, figure notamment la protection des 

droits garantis par les articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales, lesquels sont d’effet direct et ont par conséquent aptitude à conférer par 

eux-mêmes des droits aux particuliers dont ces derniers peuvent se prévaloir devant les autorités 

administratives ou juridictionnelles sans qu’aucune mesure interne complémentaire ne soit nécessaire à 

cette fin. Les autorités précitées sont dès lors tenues, le cas échéant, d’écarter la disposition légale ou 

règlementaire qui y contreviendrait (en ce sens, voir notamment : C.E., arrêt n°168.712 du 9 mars 

2007). Il s’en déduit que l’autorité administrative ne peut faire une application automatique dudit article 7 

de la loi du 15 décembre 1980 lorsque l’intéressé a préalablement fait état, dans une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la même loi, d’indications sérieuses et avérées 

d’une possible violation d’un droit fondamental reconnu et d’effet direct en Belgique. 

 

3.2. Le Conseil observe que la contestation formulée de la manière rappelée au point 2.2 est sérieuse et 

avérée dès lors qu’elle porte sur des éléments qui, d’une part, figuraient déjà explicitement dans la 

demande d’autorisation de séjour des requérants et, d’autre part, sont de nature à porter atteinte à des 

droits fondamentaux protégés par des instruments juridiques internationaux auxquels l’Etat belge est 

partie. La décision de rejet de la demande d’autorisation, visée au points 1.3, et 1.5., ayant été retirée et 

étant censée n’avoir jamais existé, il doit être considéré que la partie défenderesse n’a pas valablement 

répondu à ladite contestation avant de délivrer l’ordre de quitter le territoire litigieux. 

 

Ainsi, il est indiqué, pour la clarté dans les relations juridiques et donc pour la sécurité juridique, de faire 

disparaître l’acte attaqué de l’ordre juridique par le biais d’une annulation, qu’il ait été pris valablement 

ou non à l’époque. 
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3.3. Les arguments avancés par la partie défenderesse dans note d’observations n’énervent en rien les 

constats qui précèdent, dès lors qu’elle se contente d’affirmer que « concernant la demande d’asile et à 

partir du moment où tant le CGRA que le CCE ont refusé de leur reconnaître le statut, la partie 

défenderesse se devait de prendre les décisions du 13/03/2018. Qu’à ce propos, le fait d’avoir introduit 

un recours contre le rejet de la demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter ne s’oppose 

nullement à la délivrance d’ordres de quitter le territoire. Il y a enfin lieu de relever qu’à ce stade de la 

procédure, la partie défenderesse n’a pas à apprécier si les ordres de quitter le territoire violent les 

articles 3 et 8 CEDH ». 

 

3.3.1. Tout d’abord, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat a récemment jugé, dans une jurisprudence 

à laquelle il se rallie en tout point, que « C’est donc, lors de la prise d’un ordre de quitter le territoire, que 

la partie adverse doit s’assurer que l’exécution de cette décision d’éloignement respecte les normes de 

droit international liant la Belgique, notamment l’article 3 de la [CEDH]. Afin d’assurer une interprétation 

de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 qui soit conciliable avec les normes précitées de droit 

international, il y a lieu de considérer que cette disposition n’impose pas à la partie adverse d’adopter un 

ordre de quitter le territoire si son exécution est susceptible de méconnaître ces normes. » (CE, 28 

septembre 2017, n° 239.259 ; voir aussi, CE, 8 février 2018, n° 240.691). 

 

3.3.2. Par ailleurs, le Conseil rappelle que l’article 52/3, § 1er, de la loi du 15 décembre dispose ce qui 

suit :  

 

« §1er . Lorsque le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la 

demande d’asile ou refuse de reconnaître le statut de réfugié ou d’octroyer le statut de protection 

subsidiaire à l’étranger et que celui-ci séjourne de manière irrégulière dans le Royaume, le ministre ou 

son délégué doit délivrer sans délai un ordre de quitter le territoire motivé par un des motifs prévus à 

l'article 7, alinéa 1er, 1°à 12°. Cette décision est notifiée à l’intéressé conformément à l’article 51/2.  

 

Lorsque le Conseil du Contentieux des étrangers rejette le recours de l’étranger contre une décision 

prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de l’article 39/2, §1er, 1°, 

et que l’étranger séjourne de manière irrégulière dans le Royaume, le ministre ou son délégué décide 

sans délai de prolonger l’ordre de quitter le territoire prévu à l’alinéa 1er. Cette décision est notifiée sans 

délai à l’intéressé conformément à l’article 51/2.  

 

Le délai de cette prolongation est de dix jours, et peut être prolongé deux fois à condition que l’étranger 

collabore suffisamment au trajet de retour visé à l’article 6/1, §3, de la loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil 

des demandeurs d’asile et de certaines autres catégories d’étrangers. Les dispositions dans cet alinéa 

ne portent pas atteinte aux autres possibilités de prolongation de l’ordre, telles que prévues dans la loi ». 

 

Par ailleurs, l’article 20 de la loi du 19 janvier 2012 qui assure la transposition partielle de la directive 

2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2005/115/CE), a inséré, dans la loi du 15 décembre 1980, un 

article 74/13, libellé comme suit :  

 

« Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans les cas prévus à l’article 52/3 de la 

loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire à un étranger, cette obligation ne doit 

pas s’entendre comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances.  

 

Ainsi, le caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de 

quitter le territoire sans que d’autres facteurs soient également pris en compte, conformément à l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas dépourvue 

en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation. A cet égard, le Conseil d’Etat a déjà jugé que « Dès 

lors qu’un ordre de quitter le territoire n’est pas un acte dénué d’effets juridiques et que l’étranger auquel 

il est adressé, est effectivement tenu de quitter la Belgique, la partie requérante doit veiller à ce que cet 

acte ne porte pas atteinte aux droits fondamentaux de l’étranger avant de l’adopter et non seulement en 

cas d’exécution forcée d’une mesure d’éloignement » (C.E., arrêt n° 231.443 du 4 juin 2015).  
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Par conséquent, le Conseil se rallie à la jurisprudence du Conseil d’Etat, lequel a déjà jugé que « dès 

lors que la partie adverse avait formé une demande d’autorisation de séjour, basée sur l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, il appartenait à la partie requérante […] de statuer sur cette demande avant 

d’adopter un ordre de quitter le territoire. En effet, la partie requérante ne pouvait exclure a priori qu’elle 

ne ferait pas droit à la demande précitée. Or, si elle avait autorisé la partie adverse au séjour sur la base 

de l’article 9bis précité, cette dernière n’aurait pas séjourné de manière irrégulière de telle sorte que la 

partie requérante n’aurait pas été appelée à lui enjoindre de quitter le territoire en application des 

articles 52/3, § 1er, alinéa 1er, et 7, alinéa 1er, 1° à 12°, de la loi du 15 décembre 1980 » (C.E., arrêt 

n°231.443 du 4 juin 2015). Cette jurisprudence est applicable, par analogie, aux hypothèses dans 

lesquelles la partie défenderesse délivre un ordre de quitter le territoire à l’étranger qui a préalablement 

introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, 

lorsque la partie défenderesse n’a pas statué sur cette demande. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen ainsi circonscrit est fondé et suffit à l’annulation de l’acte 

attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Les actes attaqués étant annulés par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

Les ordres de quitter le territoire - demandeur d'asile, pris le 13 mars 2018, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juin deux mille dix-huit par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT     J. MAHIELS 

 

 

 

 


